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COMITE DE DIRECTION DE LA LIGUE FEMININE DE HANDBALL 
PROCES-VERBAL – REUNION DU 29 JUIN 2021 

 
Membres présents : Nodjialem MYARO (Présidente de la LFH), Eric BARADAT (mandat donné par 
Thierry GAILLARD - DTN) Christophe CASSAN (représentant des entraineurs), Clément 
FORGENEUF (représentant des clubs de LBE), Sébastien GARDILLOU (mandat donné par Olivier 
KRUMBHOLZ - sélectionneur équipe senior A féminine), Gérard JUIN (représentant des médecins de 
clubs), Florence MORAGLIA (présidente de la CNCG, personne qualifiée en matière de contrôle de 
gestion), Sophie PALISSE (représentante des clubs de LBE), Jean- Marie SIFRE (représentant des 
clubs de LBE), Thierry WEIZMAN (représentant des clubs de LBE). 

 
Assistent : Fabrice ARCAS, Florence BARO, Thibaut DAGORNE, François GARCIA, Vanessa 
KHALFA, Alexis MAYER, Pierre PRADEAU, Gwenhaël SAMPER. 

 
Excusée : Sabrina CIAVATTI (représentante des joueuses) 

 

Le 29 juin 2021, le comité de direction de la LFH s’est réuni, sous forme de visioconférence intégrale. 
L’ordre du jour de la séance a porté sur les points suivants : 

 

• Modifications règlementaires de la saison 2021-22 

• Approbation du calendrier des oppositions LBE saison 2021-22 

• Fixation de l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale 

 
La réunion a débuté à 12h00. 

 
Nodjialem MYARO tient à remercier toutes les parties prenantes pour leur collaboration ayant permis 
de mener le championnat de LBE à son terme en dépit des conditions sanitaires. 
Elle précise par ailleurs que la FFHandball est dans l’attente de la notification de la proposition de conciliation 

faisant suite à la saisine de la conciliation du CNOSF par le club de Saint-Amand. 

 

1. Modifications règlementaires de la saison 2021-22 
 

Gwenhaël SAMPER remercie les participants du groupe de travail, constitué de représentants de la 
FFHandball, de la LFH, de l’UCPHF, de l’AJPH et de 7Master, pour le temps consacré à la modification du 
règlement particulier de la LFH et dont les travaux ont abouti à la présentation d’un document plus 
efficace. Les modifications proposées ont pour objectif principal de se mettre en conformité avec la 
convention collective du handball professionnel féminin signée au mois de mars 2021. 

 

Gwenhaël SAMPER expose les principales modifications du règlement particulier qui portent sur : 
- Art 3.2 : l’alignement du régime de consultation du comité de direction sur celui de l’assemblée 

générale 
pour plus de souplesse en prévoyant la possibilité de recourir à la consultation écrite ; 

- Art 3.5 : l’introduction d’une obligation de licence en cours de validité pour toutes les personnes 

qui siègent au sein de l’assemblée générale ou du comité de direction, à l’instar de ce qui est prévu 

dans les instances fédérales ; 

- Art 4.4.1 : l’avancement de la date limite pour présenter les 3 joueuses supplémentaires « X » 
au 31 août pour se conformer à la convention collective qui impose un contrat de travail d’une durée 
minimale de 10 mois ; 

- Art 4.4.3 : le retour au recours à un seul joker simple (situation avant Covid) ; 

- Art 4.5 : l’avancement au 31 mars de la date limite pour recourir à un joker médical pour se 

conformer 

à la convention collective qui impose un contrat de travail d’une durée minimale de 3 mois ; 

- Art 4.5 : la suppression de la date limite pour recourir à un joker grossesse et l’allongement à 
20 semaines après la date présumée de la grossesse concernant la date limite pour recruter 
un joker grossesse
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- Art 6. : la mention dans le contrat de travail du numéro de licence de l’agent sportif intervenu le 
cas échéant dans la transaction et de la partie par laquelle il est rémunéré pour permettre à la 
CNCG de contrôler l’activité des agents sportifs ; 

- Art 8. : l’envoi de toutes les demandes adressées à la LFH (à l’exception de celles contenant des 
données médicales) à une adresse générique pour permettre un suivi administratif. Il en va de 
même des demandes de report (art. 11.6) ; 

- Art 11.1 : la modification de la formule de championnat pour revenir à un championnat de 26 

journées 

en matchs aller/retour auxquels s’ajoutent une finale pour les clubs classés 1er et 2ème ; 
- Art. 12 : l’insertion d’une mention relative à l’interdiction de parier ; 

- Art. 13 : l’ajout d’un article sur le contrôle de l’honorabilité des encadrants imposé par le ministère 

chargé des sports ; 

- En annexe : l’insertion d’une synthèse du cahier des charges LFH reprenant de manière 
synthétique les dispositions issues du règlement CNCG en la matière. 

 

Gwenhaël SAMPER exprime également la volonté pour la saison prochaine de mettre en place un livret 
des textes réglementaires regroupant tous les règlements fédéraux intéressant les clubs de LFH 
accessible sur le site Internet de la LFH. 

 
Après discussions, le comité de direction a arrêté, à l’unanimité, les propositions de textes 
réglementaires 
portant modification du règlement particulier de la LFH pour la saison 2021-22. 

 
S’agissant des modifications additionnelles à ce texte présentées postérieurement à l’envoi des documents 

préparatoires par 7Master, dont tous les membres n’ont pu utilement prendre connaissance dans le 

détail, le comité de direction a arrêté le principe de l’étude de cette deuxième version lors d’une prochaine 

réunion du comité de direction. 
 

2. Approbation du calendrier des oppositions LBE saison 2021-22 
 

Fabrice ARCAS rappelle que le calendrier des oppositions LBE pour la saison 2021-22 a fait l’objet d’un 
large 
travail en amont, notamment au sein du groupe de travail « Calendrier ». 

 

Il explique que le calendrier proposé n’est pas un calendrier classique « en miroir », néanmoins tous les 
matchs allers se tiendront entre la J1 et la J13 et les matchs retours entre la J14 et la J26. 

 

Il précise que pour la première fois il a été recouru à un prestataire pour élaborer ce calendrier selon 
des contraintes générales, auxquelles étaient affectées des pondérations, et des vœux particuliers 
formulés par les clubs. Le calendrier présenté aujourd’hui répond à 100% de ces contraintes et vœux. 

 
Sur la base de cette présentation, le comité directeur a adopté à l’unanimité le calendrier des oppositions de 

la LBE pour la saison 2021-22. Ce calendrier ainsi adopté figure en annexe des présentes. 
 

Vanessa KHALFA précise le process de diffusion de ce calendrier à l’issue de la réunion du comité de 
direction : 

➢ Diffusion sur les adresses mails génériques des clubs, puis une fois que la COC l’aura communiqué 
de manière officielle, il sera adressé par la LFH aux différentes « familles », ainsi qu’aux 
médias accompagné d’un communiqué de presse. 

 
Par ailleurs, Vanessa KHALFA indique également que la conférence de rentrée de la LFH est fixée au 
1er septembre 2021. Des temps de travail seront couplés à cette journée. Le programme complet sera 
communiqué prochainement. 

 

3. Fixation de l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale 
 

Florence BARO indique que la prochaine assemblée générale se tiendra le 16 juillet 2021 à midi. Il est 
ainsi proposé au comité de direction d’arrêter l’ordre du jour de cette réunion tel qu’il a été adressé aux 
membres de l’instance en amont de cette réunion, auquel il faut ajouter un point relatif aux éléments 
financiers de fin de saison.
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L’ordre du jour proposé est le suivant : 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 3 mai 2021 

- Résultats de la consultation écrite de l’assemblée générale du 26 mai 2021 

- Adoption des modifications règlementaires arrêtées par le comité de direction 

- Eléments financiers de fin de saison 

- Proposition de calendrier prévisionnel des instances – saison 2021-22 

- Point sur la conférence de presse de rentrée 
- Questions diverses 

 

Il est également précisé qu’une nouvelle réunion du comité de direction aura lieu au préalable le 9 juillet 
2021 à midi au cours de laquelle il sera proposé aux membres du comité de direction d’arrêter d’autres 
modifications règlementaires tenant notamment au règlement médical, au protocole Covid-19 
actuellement en cours de discussion avec les médecins des clubs ou encore le cahier des charges 
marketing. 

 
Le comité de direction a adopté à l’unanimité l’ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale. 

 
4. Questions diverses 

 
Nodjialem MYARO indique que la LFH a été contactée ce jour par le ministère chargé des sports, lui-

même alerté par la cellule de crise sanitaire du ministère chargé de la santé, s’agissant de difficultés relatives 

au « tracing » de joueuses de D1F et de D2F revenues de la Coupe d’Afrique des Nations et pourraient 

être porteuses du variant Delta de la Covid 19. Elle précise qu’un mail a été adressé à tous les clubs aux 

fins de les alerter et de leur demander de faire tester et d’isoler, par précaution, toutes les joueuses de 

retour de cette compétition ainsi que l’ensemble des staffs et également inciter les familles des joueuses et 

leur entourage à se faire tester pour éviter la propagation de ce variant. 

Nodjialem MYARO souhaite également faire part aux membres du comité de direction des échanges 

qu’elle a pu avoir ce week-end avec les staffs des équipes de France de beach handball rassemblées 

à Lacanau. Elle estime que cette discipline est en train de prendre de l’ampleur et qu’il faut envisager les 

conditions de collaboration et lever les « barrières » pour permettre à des joueuses d’intégrer cette 

discipline. 

 
 

La réunion s’est terminée à 13h00. 
 
 
 
 
 
 

 
Nodjialem MYARO 

Présidente de la LFH
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